
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat STEP, 03-25-75-92-22, cht.step.information@hcs-sante.fr  

Karim BENGHENAIA, coordonnateur, 03-25-49-73-48, karim.benghenaia@hcs-sante.fr  

 
 

Enfant en surpoids ou en obésité, 
âgé de 5 à 11 ans, 
scolarisé de la grande section de 
maternelle au CM2. 

L’enfant est accompagné d’un adulte 

ressource. 

 

Hôpital Simone Veil 

Service Transdisciplinaire d’Education 
du Patient (STEP) 

Bâtiment H – 2ème étage 

Nos locaux disposent d’une salle de 
formation, cuisine thérapeutique, salle 
d’activité physique et bureaux 

Grande affiche et Flyers disponibles en 
version papier ou numérique 

 

Consultation préalable avec un pédiatre. 

Une pré-orientation vers le pédiatre 
référent au CHT est réalisée si besoin 

5 séances collectives de 3 heures le 
mercredi matin ou après-midi. 

Présence obligatoire d’un adulte 
accompagnant l’enfant.  

Selon l’âge, organisation et nombre des 
ateliers éducatifs différents : 
- en groupe d’enfants,  
- en groupes d’adultes, 
- tous ensemble. 
 

 

Infirmière, diététicienne, éducateur 
médico-sportif, médecin 

Utilisation d’outils pédagogiques 
ludiques et adaptés à l’âge du public 
visant : 

- le bien-être 

- le rééquilibrage alimentaire 

- la préparation de goûters ou repas 

- l’activité physique 

- les échanges au sein de la famille 

mailto:cht.step.information@hcs-sante.fr
mailto:karim.benghenaia@hcs-sante.fr
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L’équipe du service se rend disponible
pour répondre à toutes vos questions.
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